
REPUBLIQUE DU BURUNDI 

CABINET DU PRESIDENT 

DECRET N°I00Io5h DU D (j AOUT 2018 PORTANT REORGANISATION 
DU MINISTERE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DU TOURISME 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution de la Republique du Burundi; 

Vu la Loi nO 1/13 du 20 juin 2001 portant Modification du Decret-Ioi nO 1117 du 7 
mai 1992 p()E!ant creation d'un Bureau de Normalisation et Controle de la qualite 

Vu la Loi n° 1108 du 28 avril 2011 portant Organisation Generale de 
I' Administration Publique ; 

Vu 1a Loi n° 1109 du 30 mai 2011 portant Code des Societes Privees et a 
Participation Publique ; 

Vu Ie Decret-loi nO 1/029 du 13 juillet 1989 portant Cadre Organique des 
Administrations Personnalisees de l'Etat ; 

Vu Ie Decret nO 100/113 du 6 juin 1989 portant Modification des Statuts de la 
Societe Sucriere du Moso « SOSUMO » ; 

Vu Ie Decret n° 1001092 du 29 aout 2001 portant statuts du Bureau Burundais de 
Normalisation et Controle de la Qualite «B.B.N» ; 

Revu Ie Decret nO 100/253 du 03 octobre 2011 portant Reorganisation du Ministere 
. du Commerce, de l'Industrie, des Postes et du Tourisme ; 

Vu Ie D~cret n° 100/126 du 23 avril 2012 portant Revisien du Dectet n° 100/136 
du 16 mai 2011 portant Missions, Organisation et Fonctionn~ment d;une 
Coordination d'un Cabinet Ministeriel ; 

Vu Ie Decret n° 100/127 du 23 avril 2012 portant Revision du Decret nO 100/137 
du 16 mai 2011 portant Missions, Organisation et Fonctionnement d'un Secretariat 
Permanent; 

Vu . Ie Decret n° 1001204 du 5 aout 2013 portant Reorganisations et 
Fonctionnement de l'Office National du Tourisme« ONT» ; 

Vu Ie Decret n° 100/037 du 19 avril 2018 portant Revis~on du Decret n0100/29 du 
18 scptemhrc 2015 portant Structure, Fonclionnement et !\1issions du 
(jouvem~ment de la Rcpubilque <.h! Burundi; 

Le Conseil des Ministres ayant delibere ; 



CHAPITRE I : DES MISSIONS GENERALES 

Article 1 : Le Ministere du Commerce, de l'Industrie, et du Tourisme a pour 
missions principales de : 

- concevoir et executer la politique nationale en matiere de 
Commerce, d'Industrie, et du Tourisme ; 

- elaborer des strategies de promotion et de developpement du 
Commerce, d'Industrie, et du Tourisme ; 

assurer un environnement prop ice au developpement des 
affaires notamment par une legislation susceptible d'attirer les 
investissements ; 

- proceder it des analyses des marches regionaux et intemationaux 
pour un meilleur approvisionnement du pays et identifier les 
marches pour l'exponation des produits aussi bien traditionnels 
que non traditiOlmels ; 

- definir la politique d'approvisionnement regulier du pays en 
produits de premiere necessite ; 

- assurer la regulation et Ie controle des prix de certains produits 
strategiques ; 

- assurer autant que possible l' application des taux de marge 
agrees pour limiter les speculations des entreprises en situation 
de monopole et d'oligopole ; 

- etudier les voies et moyens appropries pour promouvoir les 
exportations et ameliorer la balance commerciale dp pays ; 

- assurer Ie controle et la normalisation de la qualite des produits et 
arreter des mesures de protection de la.propriete indus1\ielle ; 

- promOUVOlr, en collaboration avec les autres ministeres 
concemes, Ie Commerce Interieur par la redynamisation des 
infrastructures des centres de negoce ; 

- assurer la coordination des activites de promotion industrielle 
menees par les institutions nationales, regionales et 
intemationales notamment dans Ie secteur de l'agro-industrie ; 

- promouvoir la creation des emplois dans Ie secteur industriel et 
favoriser Ie transfert des technologies nouvelles ; 
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- promouvoir ie developpement et defendre les interets du secteur 
prive dans ses domaines de competence; 

representer les inten~ts des secteurs public et pdve dans Ie 
systeme du commerce international; 

- coordonner toutes les activites d'assistance et d'aide liees au 
commerce; 

- promOUVOlr, en collaboration avec les autres ministeres 
concemes, un artisa~at porteur d'avenir et remunerateur, soutenu 
par Ie microcredit ; 

- encadrer, en collaboration avec les autres ministeres concernes, 
les artisans et les groupes d'artisans pour une production de 
qualite; 

- promouvoir l' artisanat en une valeur ajoutee a la production et au 
developpement et elaborer une politique et des strategies de 
recherche des debouches tant internes qu' externes ; 

- participer, en collaboration avec les autres ministeres concernes, 
a I' identification, aI' amenagement et a la rehabilitation des sites 
touristiques ; 

- assurer la promotion des infrastructures h6telieres et soutenir les 
initiatives privees dans l'industrie touristique ; 

- valoriser, sur Ie plan touristique, en collaboration avec Ie 
ministere ayant la culture dans ses attributions, les difterents 
produits culturels du Burundi; 

- elaborer et assurer Ie suivi des projets d'investissement du 
Ministere. 

CHAPITRE II: DE L'ORGANISATION ET DES ATTRIBUTIONS 

SECTION 1 : DE L'ORGANISATION 

Article 2 : Pour realiser ses missions, Ie Ministere du Commerce, de l'Industrie, 
et du Tourisme dispose de services de l' Administration Centrale; de 
services rattaches et des organismes personnalises SOliS tutelle. 

Ces organismes sont regis par des textes specifiques. 
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Article.3 : l.Jes services de l' Administration centraie comprennent : 

- La Coordination du Cab bet Ministeriel ; 

- Le Secretariat Permanent du Ministere ; 

- L'Inspection Generale ; 

- Trois Directions Generales, a savoir : 

.:. la Direction Gen.erale du Commerce; 

·:·Ia Direction Generale de l'Industrie ; 

.:. la Direction Generale de l' ArLisanat. 

Article 4 : La Coordination du Cabinet Ministeriel comprend : 

- un Assistant du ~linistre ; 

- un Conseil Consultrrtif Ministeriel compose d'autant de 
Conseillers politiques que de be~:;oin. Us sont organises en 
Cellules et Services selon les serteurs d'intervention ; 

- un Sel;retariat. 

Article 5 : Sont places sous la tutelle du IvIinistre les organismes suivants : 

- l'Office National da Tourisme (ONT) ; 

- Ie Bureau Burundais de Normalisation et Controle de la 
Qualite (BBN) 

Article 6 : Sont egalement rattachees au Cabinet du Ministre les soc~tes mixtes . . 

SUlvantes: 

- la Societe Sucriere du Moso (SOSUMO) ; 

- les Brasseries et Limonaderies du Burundi (BRARUDI). 

Article 7 : Sont egalement placees sous la supervision du Cabinet les entreprises 
. sous convention suivantes : 

- Afritextile SA ; 

- Societe Hoteliere et Touristique du Burundi (SHTB). 
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Article 8 : Le Secretariat Permanent du Minislere du Commerce, de l'Industrie, 
et du Tourisme comprend : 

- un Secretariat Permanent; 

- des Conseillers Tech.'1iques organises en autant de Cellules que 
de besoins ; 

- un Secretariat. 

Article 9 : L'Inspection Generale est mise en place par la Loi nO 1108 du 28 
avril 2011 portant Organisation Generale de I' Administration 
PUblique. 

L'Inspection Generale comprend : 

- un Inspecteur General ; 

- autant d'inspecteurs que de besoin. 

Article 10 Chaque Direction Generale est organisee en Departements 
structures en autant de services que de besoin. 

L'Organisation et les attributions de ces services relevent de la 
competence du Ministre. 

Article 11 : La Direction Generale du Commerce comprend : 

- Ie Departement du Commerce Interieur ; 

- Ie Departement du Commerce Exterieur. 

Article 12 : La Dilection Generale de l'lndustrie comprend : 

- Ie Departement de la Propriete Industrielle ; 

- Ie Departement du Developpement Industriel. 

Article 13 : La Direction Generale de l' Artisanat comprend : 

. 
- Ie Departement de la Recherche et de la Vulgarisation des 

Technologies; 

- Ie Departement de la Production Artisanale. 
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SECTION 2: DES ATTRIBUTIONS 

1. DE LA COORDINATION DU CABINET DU MINISTRE 

Article 14 : Les missions et les attributions de la Coordination du Cabinet du 
Ministre sont fixees conformement au Deeret nO 1001126 du 23 
avril 2012 portant revision du Deeret n01001136 du 16 mai 2011 
portant mISSIOns, organisation et fonctionnement d'une 
Coordination d'un Cabinet l\1inisteriel 

2. DU SECRETARIAT PERMANENT 

Article 15: Les missions et les attributions du Secretariat Permanent du 
Ministere sont fixees conformement au Decret nO 1001127 du 23 
avril 2012 portant revision du Decret n0100!137 du16 mai 2011 
portant Missions, Organisation et Fonctionnement d'un Secretariat 
Permanent. 

3. DE L'INSPECTION GENERALE 

Article 16 : L'Inspc:ction Generale est chargee d'une mission de controle interne 
des services places sous l' autorile ou la tutelle du Ministere. 

Elle est notamment chargee de : 

- effectuer Ie controle a posteriori de toutes les procedures de 
passation des marches publics effectues par Ie Ministere tout 
en veillant au respect des dispositions du Code des Marches 
Publics en vigueur ; 

- assurer I' audit interne du Ministere ; 

- assurer un controle externe dans divers secteurs~ de la vie 
nationale en application de la reglementation contemant les 
domaines d'activite du Ministere ; 

- coordonner les activites d'analyse et exploitation des rapports 
d'audit et d'inspection des entreprises sous tutelle ; 

- faire regulierement rapport au Ministre. 
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4. DES DIRECTIONS GENERALES 

Article 17 : La Direction Generale du Commerce a pour missions notamment de : 

- proposer toutes strategies en matiere de commerce et de 
promotion des exportations et en assurer Ie suivi ; 

- creer et entretenir I' ethique des affaires ; 

- preparer et participer aux negociations commerciales au 
niveau bilateral, regional et international, et assurer Ie suivi 
des accords conclus; 

- initier et participer ai' elaboration des reglementations dans 
differents secteurs du commerce et particulierement dans Ie 
commerce des services ; 

- promouvoir une cooperation entre les entites regulatrices, les 
agences gouvernementales et les associations professionnelles en 
charge des services; 

- introduire des offres d'engagements a prendre concernant Ie 
commerce des services au sein des organisations regionales et 
internationales et suivre les negociations y afferentes ; 

- initier des reformes legislatives pour ameliorer et adapter 
I ~ environnement legai et reglementaire des affaires ; 

- promouvoir les echanges interregionaux au nivealtnational et 
international ; 

- proposer la mise en place d'une politique d'approvisionnement 
du pays en produits strategiques et de premiere necessite ; 

- participer au processus d' integration economique du pays 
dans Ie cadre des organisations regionales; 

- trailer tout dossier contentieux relatif aux defenses 
commerciales et proposer Ie cas echeant des mesures de 
sauvegarde ; 
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- concevOlr et m~m'e en place un systeme uational 
d'information sur les echanges commerciaux et sur 
i'information economique en general; 

- orienter et animer les activites de la Chambre Federale du 
Commerce et d'Industrie du Burundi et du Cadre de Dialogue 
et de Concertation pour un Partenariat Secteur Public Secteur 
Prive; 

- promouvoir des etudes sur la contribution du secteur dans Ie 
developpement du pay s ; 

- coordonner et proposer de nouvelles politiques en matiere 
commerciale. 

Article t 8 : Le Departcment du Commerce Interieur est charge notamment de : 

- participer ai' elaboration de la politique du Commerce 
Interieur; 

- elaborer une strategie d'implantation, de rehabilitation et de 
developpement des centres de negoce ; 

- tenir a jour Ie fichier des commen;ants et des activites 
commerciales ; 

- assurer I' encadrement, la formation et I 'information 
commerciale des operateurs economiques ; 

- favoriser la liberalisation et la modernisation de l'activite 
economique ; 

- promouvoir Ie commerce interprovincial ; 

- assurer Ie suivi de l' activite economique pour maintenir une 
bonne ethique dans les affaires par une concurrence saine et 
loyale; 

. 
- developper la coordination intersectorielle dans les domaines 

du controle economique et de repression des fraudes et des 
pratiques anticoncurrentielles et commerciales illicites ; 
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proteger les producteurs et les consommateurs par un SUlVl 

des prix des produits strategiques et de premiere necessite ; 

- effectuer ou faire effectuer des enquetes specifiques sur les 
activites commerciales pouvant porter prejudice a la sante des 
consommateurs et/ou au fonctionnement transparent du 
marche; 

- promouvoir des associations de consommateurs pour la 
defense de leurs interets ; 

- assurer Ie suivi de la tenue reguliere des documents 
commerciaux par les commer9ants; 

- s' assurer de la disponibilite sur Ie marche des produits 
strategiques et de premiere necessite ; 

- contribuer a la definition de la politique nationale de 
constitution des stocks de securite ; 

- collaborer avec les associations professionnelles du secteur 
prive pour Ie developpement de Ieur~ activites ; 

- knir a jour Ie registre des prix de revient des produits 
strategiques et de premiere necessite importes ou fahriques 
localement ; 

- prendre des mesures de simplification des formalites et 
procedures du Commerce Interieur ; 

I' ... 
- elaborer une strategie pour l'evolution du secteur informel 

vers Ie secteur formel. 

Article 19 : Le Departement du Commerce Exterieur est charge notammentde : 

- participer a l'elaboration et a lamise en place des politiques 
du commerce international; 

etudier le~ voies et moyens d'.ameliorer la balance 
commerciale du pays par la promotion, Ia diversification des 
exportations et la rationalisation des importations; 

- identifier les nouveaux produits exportables et rechercher les 
marches aI' exportation; 
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- participer a-ux negociations commerciales et promouvoir les 
echanges commerciaux au niveau bilateral, regional et 
international; 

assurer Ie suivi des accords intemationaux en matiere de 
commerce; 

- assurer un cadre legal et institutionnel approprie pour la 
promotion des exportations; 

- analyser la demande et I' offre des produits importes et 
exportes; 

- detinir une politique d'approvisionnement regulier en 
produits de premiere necessite et identifier les difficultes 
d' acheminement des produits ; 

collaborer avec, toute autre institution concemee pour un 
encadrement adequat du commerce exterieur ; 

- proposer et participer a la mise en place des mesures pour la 
simplification des formalites et procedures du commerce 
exterieur; 

- tenir a jour Ie registre national des importateurs et 
exportateurs ; 

- assurer Ie suivi des entreprises franches ; 

- participer a l'identitication et a l'eiimination des barrieres 
tarifaires et non tarifaires; 

- s' assurer que Ie commerce inbnllel, et plus particlllierement 
Ie commerce transfrontalier informel, devient form~l ; 

- s'assurer que les retombees de l'integration regionale 
parviennent jusqu' aux petites entites commerciales ; 

- renforcer les eapacites organisationnelles et institutionnelles 
des commer9ants transfrontaliers ; 

- lutter contre les pratiques commerciales restrictives, 

- mettre en place une banque de donnees sur les echanges 
commerciaux intemationaux. 
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Article 20 : La Direction Generale de l' Industrie a pour missions notamment de : 

- participer a l'elaboration et a la mise ell place de la politique 
nationale d' industrialisation; 

- participer a I' elaboration de la politique sectorielle en matiere 
d'Industrie et de propri6te industrielle ; 

- conceVOlr les strategies et les mesures d'execution de cette 
politique; 

- collaborer avec les Organisations Regionales et Intemationales du 
domaine indu:slriel ainsi que les Organisations Africaines et 
Mondiales de la Propriet6 Intellectuelle ; 

- promouvoir et proteger les droits de propriete industrielle ; 

- participer aux activites de promotion des investissements du 
secteur industriel ; 

- coordonner et proposer de nouvelles politiques en matiere 
d'industrialisation ; 

collaborer avec les organisations d' integration regionale en 
matiere de promotion et de developpement du secteur industriel ; 

- proposer toutes mesures susceptibles d'ameliorer la competitivite 
des produits burundais ; 

- assurer Ie suivi des entreprises industrielles et constituer une base 
de donnees. ·t 

Article 21 : Le Departement de la Propriete Industrielle est charge notanvnent de: 

- participer a l'elaboration de la politique sectorielle en matiere de 
propriete industrielle ; 

- analyser les dossiers de demande de protection des droits de 
propriete industrielle et d6livrer les differents titres ; 

- participer a la lutte contre la contrefayon et Ie piratage ; 

- recevoir et enregistrer les actes affectant les droits de propri6te 
industrielle ; 
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- tenir a Jour les registres des differents titres de propriete 
industrielle et assurer dans Ies delais la publication des titres 
deIivres ; 

- mettre a jour et diffuser les informations echangees avec les 
autres offices de propriete industrielle ; 

- proposer au Gouvernement I' adhesion aux traites intemationaux 
ou regionaux concernant Ia propriete industrielle ; 

- encadrer Ies usagers de Ia propriete industrielle telle que Ies 
inventeurs, chercheurs, universites et institutions de recherche; 

- promouvoir Ie savoir-faire par la diffusion de nouvelles 
technologies a travers les contrats de licence; 

- sensibiliser, vulgariser et promouvoir Ia propriete industrielle 
aupres des operateurs economiques ; 

- inciter les entreprises a exploiter les brevets tombes dans Ie 
domaine du public (C'est-a-dire les brevets dont la duree de 
protection a expiree) ; 

- veiller a l'harmonisation des politiques d'enregistrement des 
titres de propriete industrielle conformement aux pratiques de la 
Communaute Est Africaine. 

Article 22 : Le Departement du Developpement Industriel est charge notamment de : 

- participer a l' elaboration de la politique sectorielle en matiere 
d'industrie ; 

~ encadrer Ie seCleur industriel en identifiant le& contraintes 
auxquelles se heurtent les entreprises industrielles et en y 
apportant des solutions appropriees; 

- participer a l'identification des filieres industrielles porteuses a 
proposer aux investisseurs potentiels ; 

- promouvoir de nouveaux projets notamment par Ie SUlVl et 
l'appui a la creation des petites et moyennes industries et 
I' amelioration de I' environnement economique ; 

- promouvoir la recherche, l' acquisition et Ie transfert des 
technologies a proposer aux investisseurs ; 
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- assister l~s promoteurs tant au mveau des etudes qu'au 
demarrage des projets; 

- assurer Ie suivi et l'evolution de 
collecte, Ie traitement et la 
industrielles ; 

l'activite industrielle par la 
diffusion des statistiques 

- pro ceder a ia simplification des procedures administratives ; 

- proposer au Gouvernement la creation de mecanismes ou 
institutions susceptibles d'appuyer Ie developpement du secteur 
industriel ; 

- promouvoir des projets industriels de transformation de matieres 
premieres locales; 

- s'assurer du respect des normes sanitaires et environnementales lors 
de I' agrement de nouvelles unites industrielles ; 

- proposer des actions visant notamment a ameliorer l' efficacite 
des incitations au developpement du secteur industriel ; 

- assurer la promo6on des investissements du secteur industriel en 
collaboration avec I' Agence de Promotion des Investissements ; 

- participer a I'elaboration d'etudes sur I'amenagement et la mise 
en place de Ztmes Industrielles ; 

- assurer Ie suivi des activites et des projets d'integration regionale 
du secteur industriel. 

Article 23 : La Direction Generale de I' A'i:isanat a pour missions de t 

~ ; 

- participer a I' elaboration de la politique sectorielle en matiere 
d'anisanat et veiller a sa mise en application ; ~ 

- elaborer une strategie nationale de developpement de l'artisanat 
en collaboration avec les autres Ministeres concemes ; 

planifier et coordonner les activites relatives a la promotion et au 
developpement de I' Artisanat en coll~boration avec les autres 
Ministeres concemes ; 

- promouvoir la micro-entreprise artisanale et la creation des 
emplois dans Ie secteur artisanal, en collaboration avec les autres 
Ministeres COD-cernes, afin de permettre a celui-ci de contribuer au 
d&veloppement du }":::!ys ; 
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- organiser et encadrer la production artisanale de grande valeur 
ajoutee en qualite et en quantite tant au niveau du secteur structure 
que non structure notamment a travers les centres de promotion 
de I' artisanat ; 

- renforcer les capacites des artisans et micro-entrepreneurs. 

Article 24: Le Departement de la Recherche et de Ia Vulgarisation des 
Technologies est charge notamment de : 

- promOUVOlr la recherche et la Vulgarisation des Technologies 
artisanales ; 

- collecter les technologies artisanales utilisees au Burundi, evaluer 
leurs performances et entreprendre leur amelioration; 

- identifier les technologies mises au point ailleurs et en informer les 
:!rtisans en vue d'une eventuelle adaptation au Burundi; 

- vulgariser les technologies appropriees en collaboration avec les 
collectivites locales et les autres partenaires ; 

- collaborer avec les autres services et institutions tant publics que 
prives menant des actions de recherches technologiques. 

Artide 25 : Le Departement de la Production Artisanale est charge notamment de : 

- encadrer, erl collaboration avec les autres services et intervenants 
dans Ie secteur artisanal, les artisans et les grpupements d'artisans 
en assistance- conseil et en commercialisation de leurs produits ; 

.~ 

- organiser des actions de promotion de I'artisanat et de micro-
entreprise artisanale tant a I' interieur du pays q u' a If exterieur du 
pays; 

- identifier les sources de mati~res premieres et autres intrants pour 
l~ diversification et ie dtbveloppement des produits mtisanaux ; 

encadrer les artisans en groupement et en associations d'artisans 
en vue d'accroitre la production en quan~ite et en qualite ; 

- pro specter les marches des produits artisanaux tant au niveau local 
qu'·u l'etranger ; 

- tenir a.jour Ie registre des artisans professionnels et des unites et 
micro- entreprises artisanales. 
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CHAl'lTRE HI : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 26 : Toutes dispositions anterieures contraires au present decret sont 

abrogees. 

Article 27 : Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et du Tourisme est charge 
de l'execution du present decret qui entre en vigueur Ie jour de sa 

signature. 

Fait it Bujumbura, le~ aofit 2018, 

PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

LE DEUXIEME VICE-PRESIDENT, 

Dr.JosephBUTORE.- /~r 
LE MIN ISTRE DU COMMERCE, 
DE L'INDUSTRIE, ET DU TOURISlVIE, 

Jean Marie NIYOKINDI.- c::..--,b>4 
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